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	A.
État(s) partie(s)

	Pour les candidatures multinationales, les États parties doivent figurer dans l’ordre convenu d’un commun accord.

	République de Corée

	B.
Nom de l’élément

	B.1.
Nom de l’élément en anglais ou français
Il s’agit du nom officiel de l’élément qui apparaîtra dans les publications.
Ne pas dépasser 200 caractères

	L'Arirang, chant lyrique traditionnel en République de Corée

	B.2.
Nom de l’élément dans la langue et l’écriture de la communauté concernée, le cas échéant
Il s’agit du nom officiel de l’élément dans la langue vernaculaire qui correspond au nom officiel en anglais ou en français (point B.1).
Ne pas dépasser 200 caractères

	아리랑

	B.3.
Autre(s) nom(s) de l’élément, le cas échéant
Outre le(s) nom(s) officiel(s) de l’élément (point B.1), mentionnez, le cas échéant, le/les autre(s) nom(s) de l’élément par lequel l’élément est également désigné.

	Arari

	C.
Nom des communautés, des groupes ou, le cas échéant, des individus concernés

	Identifiez clairement un ou plusieurs communautés, groupes ou, le cas échéant, individus concernés par l’élément proposé.

Ne pas dépasser 150 mots

	L’Arirang est un chant traditionnel populaire très prisé des Coréens, y compris des expatriés disséminés à travers le monde. Les Coréens peuvent chanter l’Arirang parce qu’il occupe une place spéciale dans leur culture et dans la vie de leur communauté, quel que soit le pays où ils vivent. L’Arirang est le lien qui unit les Coréens au sein d’une même communauté. En le gardant proche de leur cœur, ils participent à sa sauvegarde et à sa transmission. Plusieurs groupes et individus se consacrent à la sauvegarde de ce patrimoine national. 

Des sociétés de sauvegarde s’occupent dans chaque région du pays de la transmission et de la promotion des différentes versions locales de l’Arirang. 

Les praticiens et groupes maîtres dans l’art de l’Arirang sont reconnus par le gouvernement central et les autorités locales comme étant des « trésors humains vivants ». 

De nombreux établissements d’enseignement, des musiciens professionnels, des groupes d’amateurs et des organismes de recherche se consacrent également à la sauvegarde et à la reproduction de l’Arirang et du contenu culturel associé. 

Certains de ces groupes et individus sont énumérés au paragraphe 4.d.

	D.
Localisation géographique et étendue de l’élément

	Fournissez des informations sur la présence de l’élément, en indiquant si possible le(s) lieu(x) où il se concentre. Si des éléments liés sont pratiqués dans des régions avoisinantes, veuillez le préciser.
Ne pas dépasser 150 mots

	L’Arirang est reconnu comme étant le chant traditionnel le plus représentatif du peuple coréen. Trois versions locales sont les plus célèbres en République de Corée : le Jeongseon Arirang de la province de Gangwon, le Jindo Arirang de la province du Jeolla du Sud et le Miryang Arirang de la province du Gyeongsang du Sud. 

L’Arirang s’est également propagé à l’étranger, formant un cordon ombilical majeur qui relie les Coréens à leur pays d’origine et entre eux, quel que soit l’endroit du monde où ils vivent. Sa force émotionnelle est surtout évidente au Japon, en Chine, en Russie et dans les pays d’Asie centrale où de nombreux Coréens ont été déplacés à l’époque du colonialisme, au début du XXe siècle. Le chant est également transmis activement entre les Coréens qui ont émigré relativement récemment au Brésil, en Allemagne, aux États-Unis, au Canada, en Australie, en Nouvelle-Zélande et dans d’autres pays.

	E.
Personne à contacter pour la correspondance 

	Donnez le nom, l’adresse et les coordonnées d’une personne à qui toute correspondance concernant la candidature doit être adressée. Si une adresse électronique ne peut être donnée, indiquez un numéro de télécopie. 

Pour les candidatures multinationales, indiquez les coordonnées complètes de la personne qui est désignée par les États parties comme étant le contact pour toute correspondance relative à la candidature et les coordonnées d’une personne de chaque État partie concerné.

	Titre (Mme/M., etc.) :
Ms
Nom de famille :
Park
Prénom :
Jung Eun
Institution/fonction :

Programme Coordinator
Adresse :

189 Cheongsa-ro, Seo-gu, Daejeon
Numéro de téléphone :

+82-42-481-4797
Numéro de fax :
+82-42-481-4759
Adresse électronique :

jungeun.park1027@gmail.com, ich.korea.2005@gmail.com


	1.
Identification et définition de l’élément

	Pour le critère R.1, les États doivent démontrer que « l’élément est constitutif du patrimoine culturel immatériel tel que défini à l’article 2 de la Convention ».

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier le(s) domaine(s) du patrimoine culturel immatériel dans le(s)quel(s) se manifeste l’élément et qui peuvent inclure un ou plusieurs des domaines identifiés à l’article 2.2 de la Convention. Si vous cochez la case « autres », préciser le(s) domaine(s) entre les parenthèses.

 FORMCHECKBOX 
 les traditions et expressions orales, y compris la langue comme vecteur du patrimoine culturel immatériel 

 FORMCHECKBOX 
 les arts du spectacle
 FORMCHECKBOX 
 les pratiques sociales, rituels et événements festifs
 FORMCHECKBOX 
 les connaissances et pratiques concernant la nature et l’univers
 FORMCHECKBOX 
 les savoir-faire liés à l’artisanat traditionnel 
 FORMCHECKBOX 
 autre(s) 

	Cette rubrique doit aborder toutes les caractéristiques significatives de l’élément, tel qu’il existe actuellement.

Le Comité doit disposer de suffisamment d’informations pour déterminer :
a. que l’élément fait partie des « pratiques, représentations, expressions, connaissances et savoir-faire – ainsi que les instruments, objets, artefacts et espaces culturels qui leur sont associés – » ;
b. que « les communautés, les groupes et, le cas échéant, les individus [le] reconnaissent comme faisant partie de leur patrimoine culturel » ; 
c. 
qu’il est « transmis de génération en génération, [et] est recréé en permanence par les communautés et groupes en fonction de leur milieu, de leur interaction avec la nature et de leur histoire » ; 

d. qu’il procure aux communautés et groupes concernés « un sentiment d’identité et de continuité » ; et
e. qu’il n’est pas contraire aux « instruments internationaux existant relatifs aux droits de l’homme ainsi qu’à l’exigence du respect mutuel entre communautés, groupes et individus, et d’un développement durable ».
Les descriptions trop techniques doivent être évitées et les États soumissionnaires devraient garder à l’esprit que cette rubrique doit expliquer l’élément à des lecteurs qui n’en ont aucune connaissance préalable ou expérience directe. L’histoire de l’élément, son origine ou son ancienneté n’ont pas besoin d’être abordés en détail dans le dossier de candidature.

	(i) Fournissez une description sommaire de l’élément qui permette de le présenter à des lecteurs qui ne l’ont jamais vu ou n'en ont jamais eu l’expérience. 

Ne pas dépasser 250 mots

	Pratiquement chaque Coréen sait et aime chanter l’Arirang, qui n’est pas un seul et unique chant, mais une variété de versions locales transmises partout en Corée. Les spécialistes estiment à 3 600 environ le nombre total de chants traditionnels portant le titre d’Arirang et correspondant à des variantes d’une soixantaine de versions. 

L’Arirang est pour l’essentiel une simple chanson composée du refrain universel « Arirang, arirang, arariyo » et de couplets qui ont évolué différemment d’une région à l’autre. Les paroles les plus typiques expriment un sentiment universel : 

Arirang, arirang, arariyo; par-delà la colline de l’Arirang tu t’en vas. (refrain) 

Si tu m’abandonnes, mon aimé, tu seras boiteux avant peu. (couplet) 

Les paroles n’ont pas été écrites par une personne en particulier ; elles sont plutôt le fruit de contributions collectives de Coréens ordinaires au fil des générations. Elles traduisent les joies et les peines des gens ordinaires suscitées par l’amour, le départ des êtres chers, des beaux-parents désagréables ou la lutte nationale contre les envahisseurs étrangers. 

L’affection pour l’Arirang est évidente dans la culture coréenne ultramoderne actuelle, bien au-delà du monde de la musique traditionnelle. L’Arirang a fait l’objet d’arrangements dans des ballades modernes, le rock 'n roll, le hip-hop, la musique symphonique, séduisant des auditoires très divers et trouvant un écho chez les Coréens ; il est souvent décrit comme leur hymne national non officiel. Le champion olympique Kim Yu-na a patiné sur un thème de l’Arirang, « Hommage à la Corée », lors des championnats du monde de patinage artistique 2011. 

L’Arirang est également l’un des symboles culturels les plus connus, fréquemment utilisé comme thème dans les films, les pièces de théâtre, les feuilletons télévisés, ainsi que dans les noms de produits, de restaurants et de sociétés de radiodiffusion.

	(ii) Qui sont les détenteurs et les praticiens de l’élément ? Y-a-t-il des rôles ou des catégories spécifiques de personnes ayant des responsabilités particulières à l’égard de la pratique et de la transmission de l’élément ? Si oui, qui sont-ils et quelles sont leurs responsabilités ?
Ne pas dépasser 250 mots

	L’Arirang est universellement chanté et apprécié de la nation coréenne. En même temps, divers praticiens des versions régionales, notamment des communautés locales, des groupes privés et des individus, prennent des initiatives de popularisation et de transmission en mettant en avant les caractéristiques générales et locales des différentes versions. 

Ces efforts dans le domaine public et privé sont simultanés, dynamiques et complémentaires. Les autorités centrales et locales reconnaissent les maîtres du chant Arirang (individus ou groupes) comme faisant partie du patrimoine culturel immatériel de l’État ou de la province (« Trésors humains vivants ») et, conformément à la loi relative à la protection du patrimoine culturel, soutiennent leurs activités pédagogiques afin qu’ils puissent transmettre leurs compétences à leurs élèves. Ces groupes et individus sont donc investis de la responsabilité spéciale de transmettre l’Arirang aux générations futures. 

De nombreux groupes privés se consacrent dans différentes régions à la sauvegarde de leurs versions locales. Dirigées dans la majorité des cas par des musiciens professionnels locaux, ces sociétés de sauvegarde de l’Arirang sont constituées d’interprètes spécialisés et de chercheurs formés dans le cadre de programmes spécialisés. Ils mènent diverses activités de pratique, d’enseignement et de publicité, attirant l’attention sur les spécificités de leurs versions locales et assurant leur sauvegarde et leur transmission. Parmi ces groupes, il convient de noter plus particulièrement les sociétés de sauvegarde du Jeongseon Arirang, du Jindo Arirang et du Mirang Arirang.

	(iii) Comment les connaissances et les savoir-faire liés à l’élément sont-ils transmis de nos jours ?
Ne pas dépasser 250 mots

	Si l’Arirang est appris par la plupart des Coréens dès le berceau, il doit également son immense popularité en tant que chant traditionnel le plus représentatif de la nation à sa présence permanente dans leur vie quotidienne et aux nombreux programmes d’éducation publique. Les maîtres, les sociétés de sauvegarde, les musiciens professionnels, les écoles élémentaires et secondaires et le National Gugak Center (Centre for Korean Traditional Performing Arts) mènent tous des activités de diffusion et de transmission de l’Arirang. Ces activités sont indéniablement stimulées par la demande et l’enthousiasme du public. 

Les programmes d’éducation et de transmission du patrimoine culturel immatériel soutenus par l’État contribuent beaucoup à la transmission de l’Arirang de génération en générations. Les maîtres praticiens reconnus par le gouvernement animent des cours à intervalles réguliers, une ou deux fois par semaine, avec la participation enthousiaste des résidents locaux. Ils organisent et présentent des concerts annuels spécialement à l’intention des membres culturellement isolés de la société. 

L’Arirang est largement enseigné dans les établissements d’enseignement publics. Il est inclus dans le programme scolaire obligatoire d’enseignement de la musique et les activités périscolaires des écoles élémentaires et secondaires. Des centres socioculturels gérés par les autorités locales invitent les sociétés de sauvegarde locales et des musiciens professionnels à enseigner l’Arirang et à animer des programmes d’expérience culturelle en rapport avec l’Arirang. 

Le National Gugak Center, berceau des meilleurs musiciens de Corée, contribue à la promotion de l’Arirang en organisant des festivals de musique traditionnelle créative. Les antennes du centre à Busan et Jindo jouent également un rôle important dans la promotion de l’Arirang à l’intérieur du pays et à l’étranger grâce à leurs concerts. 

	(iv) Quelles fonctions sociales et culturelles et quelles significations l’élément a-t-il actuellement pour sa communauté ?

Ne pas dépasser 250 mots

	L’Arirang est l’un des 100 symboles culturels de la Corée sélectionnés par le gouvernement en juillet 2006 sur la base d’enquêtes publiques d’opinion. Il a été décrit comme étant « le chant le plus chanté par les Coréens en termes de temps et d’espace." 

À l’époque qui a précédé l’ère moderne, l’Arirang exprimait les joies et les peines des roturiers de la société traditionnelle. Pendant l’ère coloniale, elle permettait l’expression des souffrances personnelles et nationales des Coréens et les espoirs avivés d’indépendance qu’ils portaient dans leur cœur. Ces espoirs et aspirations, portés sur les ailes du chant d’un peuple, ont assuré la transmission de l’Arirang de génération en génération en tant qu’héritage culturel vivant. 

Aujourd’hui, l’Arirang sert de lien entre les Coréens. L’équipe unifiée de la Corée du Sud et de la Corée du Nord a chanté l’Arirang en défilant ensemble lors de la cérémonie d’ouverture des jeux Olympiques de Sydney en 2000. Les « Red Devils » (diables rouges), supporters passionnés de l’équipe nationale coréenne de football, l’ont chanté tous les jours lors de la coupe du monde Corée-Japon de 2002. L’Arirang a ainsi été perçu comme un hymne évocateur, doté du pouvoir d’unir les Coréens dans les moments d’importance nationale vitale. 

Chaque fois qu’ils chantent l’Arirang, les Coréens établis à l’étranger affirment leur identité nationale ; leurs compatriotes, en Corée, pensent que leurs versions locales aident à promouvoir leur identité régionale. 

L’Arirang est un sujet et un motif populaires dans diverses expressions artistiques et médias, notamment le cinéma, le théâtre, la danse et la littérature. Compte tenu de l’intérêt croissant que suscite la musique populaire coréenne à l’étranger, l’Arirang a aujourd’hui de plus grandes possibilités d’exposition au niveau mondial en tant que principal emblème culturel de la Corée et nouvelle source d’inspiration musicale. 

	(v) Existe-t-il un aspect de l’élément qui ne soit pas conforme aux instruments internationaux existants relatifs aux droits de l’homme ou à l’exigence du respect mutuel entre communautés, groupes et individus, ou qui ne soit pas compatible avec un développement durable ?

Ne pas dépasser 250 mots

	Aucun aspect de l’Arirang ne peut enfreindre les conventions internationales relatives aux droits de l’homme, le principe de respect mutuel entre communautés, groupes et individus, ou l’idéal de développement durable. L’inscription sur la Liste représentative contribuera, au contraire, au renforcement des droits de l’homme et de la paix. 

L’une des caractéristiques les plus remarquables de l’Arirang est la variabilité de la mélodie et des paroles. La mélodie varie d’une région à l’autre et les paroles peuvent changer selon le chanteur, ouvrant à la créativité individuelle un champ immense pour se déployer. Le chant est un moyen d’expression des sentiments, propice au dialogue entre les communautés. Il a servi à traduire la situation socioculturelle à chaque époque, depuis la société de l’ère prémoderne et l’adversité de la colonisation japonaise, jusqu’à la division du pays en Corée du Nord et Corée du Sud. L’Arirang sera également crucial pour surmonter les disparités entre les deux Corées, restaurer le respect mutuel et l’unité nationale. 

	2.
Contribution à la visibilité et à la prise de conscience, 
et encouragement au dialogue

	Pour le critère R.2, les États doivent démontrer que « l’inscription de l’élément contribuera à assurer la visibilité et la prise de conscience de l’importance du patrimoine culturel immatériel et à favoriser le dialogue, reflétant ainsi la diversité culturelle du monde entier et témoignant de la créativité humaine ».

	(i) Comment l’inscription de l’élément sur la Liste représentative peut-elle contribuer à assurer la visibilité du patrimoine culturel immatériel en général et à faire prendre davantage conscience aux niveaux local, national et international de son importance ?
Ne pas dépasser 150 mots

	L’inscription de l’Arirang sur la Liste représentative contribuera à sensibiliser aux chants traditionnels populaires dans d’autres pays et à faire mieux comprendre globalement l’importance du patrimoine immatériel. Activement transmis dans la société contemporaine, l’Arirang joue un rôle vital dans le renforcement de la communication et l’unité du peuple coréen. De nombreuses autres nations ont des chants populaires traditionnels qui remplissent des rôles similaires, bien que la reconnaissance populaire de leur valeur ait diminué dans un contexte de d’urbanisation et d’industrialisation croissantes. L’inscription de l’Arirang aidera à promouvoir la prise de conscience de la nécessité urgente d’aborder les problèmes de rupture de la transmission et de risque d’extinction du patrimoine culturel immatériel. 

La notoriété accrue de l’Arirang aidera à relancer les efforts pour motiver la communauté internationale, avec l’exemple d’un peuple ayant réussi à transmettre son patrimoine culturel immatériel et à le recréer en tant que symbole culturel national contemporain. Grâce à sa riche diversité régionale, l’Arirang aidera également à accroître l’intérêt pour l’héritage culturel régional. 

	(ii) Comment l’inscription peut-elle encourager le dialogue entre les communautés, groupes et individus ?

Ne pas dépasser 150 mots

	À l’instar de l’Arirang en Corée, d’autres nations, régions et communautés ethniques ont des chants traditionnels représentatifs. L’inscription de l’Arirang stimulera la discussion sur ces traditions orales et les efforts conjoints entre États, communautés ethniques et nations pour les étudier et les documenter, tout en multipliant les possibilités éducatives en vue d’une plus large transmission aux générations futures. 

Un fois inscrit, l’Arirang servira d’outil de dialogue entre différentes cultures. La Commission nationale coréenne pour l’UNESCO accueille depuis 1995 l’Arirang Youth Camp annuel. Jeongseon et Jindo organisent des festivals annuels d’Arirang, avec la participation de nombreux étrangers. Ces efforts seront encore renforcés avec une participation plus large de la communauté internationale. 

L’Arirang étant utilisé comme outil culturel pour renforcer le lien d’identité des Coréens, son inscription stimulera la communication entre les communautés coréennes éparpillées dans le monde, ainsi que le dialogue et les échanges entre les Coréens du Nord et du Sud, dans une perspective de réconciliation. 

	(iii) Comment l’inscription peut-elle favoriser le respect de la diversité culturelle et la créativité humaine ?
Ne pas dépasser 150 mots

	L’une des grandes vertus de l’Arirang est son respect de la créativité humaine, sa liberté d’expression et son empathie. N’importe qui peut inventer de nouvelles paroles, enrichissant ainsi les variantes régionales, historiques et typologiques du chant, ainsi que la diversité culturelle. 

Les paroles de l’Arirang consistent en deux simples lignes suivies d’un refrain, qui sont répétés autant de fois que nécessaire. Abordant divers thèmes de la vie humaine, cette composition musicale et littéraire permet d’improviser et de chanter facilement à l’unisson ; elle se prête à l’imitation, ce qui facilité son acceptation au sein de différentes cultures musicales. Cela a permis à l’Arirang de continuer à évoluer et à se diversifier, donnant naissance à des milliers de variantes au fil des siècles. 

L’Arirang a été utilisé comme motif populaire dans diverses formes et disciplines artistiques telles que le cinéma, les comédies musicales, le théâtre, la danse et la littérature. Son inscription enrichira encore plus le spectre culturel déjà diversifié pour renforcer la créativité humaine par la rencontre avec les traditions musicales vocales mondiales.

	3.
Mesures de sauvegarde

	Pour le critère R.3, les États doivent démontrer que « des mesures de sauvegarde qui pourraient permettre de protéger et de promouvoir l’élément sont élaborées ».

	3.a.
Efforts passés et en cours pour sauvegarder l’élément

	(i) Comment la viabilité de l’élément est-elle assurée par les communautés, groupes et, le cas échéant, les individus concernés ? Quelles initiatives passées et en cours ont été prises à cet égard ?

Ne pas dépasser 250 mots

	Des sociétés de sauvegarde de l’Arirang de différentes régions de Corée mènent de nombreuses activités d’éducation et de transmission. Elles envoient de manière régulière des professeurs dans les écoles et les centres culturels locaux pour enseigner le chant aux élèves, aux enfants de maternelle et à la population.. Elles accompagnent des interprètes professionnels du chant et organisent des concerts et autres événements culturels en rapport avec l’Arirang pour le grand public. Ces sociétés de sauvegarde présentent régulièrement des concerts, au moins une fois par an et lors d’occasions spéciales pour promouvoir l’Arirang. Elles organisent également des festivals annuels et des concours de chant ; elles parrainent des productions créatives modernes telles que des comédies musicales et des opéras populaires inspirés de l’Arirang pour faire mieux connaître ce chant au public. 

La Jeongseon Arirang Safeguarding Society, la Jindo Arirang Safeguarding Society et la Miryang Arirang Safeguarding Society sont des exemples types d’organisations locales dynamiques. 

Dans chaque région, les praticiens de l’Arirang mènent diverses activités avec le soutien des autorités locales. Des groupes privés de praticiens sont soutenus par le comté de Jeongseon pour interpréter régulièrement l’Arirang sur les marchés et dans les centres culturels locaux. Le Jindo Arirang Exhibition Hall, géré par le comté de Jindo, permet à toute personne intéressée d’apprendre à chanter et de participer à des événements autour de l’Arirang. 

Des musiciens professionnels participent à des concerts, enregistrent et produisent des albums, animent des programmes éducatifs pour faire connaître l’Arirang. 

Par ailleurs, plusieurs groupes privés intéressés par la sauvegarde et la promotion de l’Arirang se consacrent à la documentation et à la collecte de documents, à des études universitaires, à la publication d’ouvrages et à l’enregistrement d’albums. Ils créent et gèrent des établissements d’enseignement, organisent des festivals. 

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier les mesures de sauvegarde qui ont été ou sont prises actuellement par les communautés, groupes ou individus concernés.

 FORMCHECKBOX 
 transmission, essentiellement par l’éducation formelle et non formelle

 FORMCHECKBOX 
 identification, documentation, recherche

 FORMCHECKBOX 
 préservation, protection 

 FORMCHECKBOX 
 promotion, mise en valeur

 FORMCHECKBOX 
 revitalisation

	(ii) Comment les États parties concernés ont-ils sauvegardé l’élément ? Préciser les contraintes externes ou internes, telles que des ressources limitées. Quels sont les efforts passés et en cours à cet égard ?

Ne pas dépasser 250 mots

	Le ministère de l’éducation, de la science et de la technologie fait en sorte que tout Coréen ait la possibilité d’apprendre le chant à l’école ; pour cela, il envoie des professeurs dans les écoles à tous les niveaux. Avec le National Gugak Center, il organise des concerts d’Arirang et d’autres musiques traditionnelles populaires dans les régions culturellement isolées. 

Conformément à la loi relative à la protection du patrimoine culturel, le gouvernement et les autorités locales classent l’Arirang pour soutenir sa sauvegarde et sa transmission ; il figure désormais sur les listes du patrimoine culturel important du gouvernement et des collectivités locales. Les maîtres praticiens et les groupes reconnus (« Trésors humains vivants ») reçoivent des subventions mensuelles d’aide à la transmission de 1 million de won (environ 900 dollars EU) minimum et 6 millions de won pour chaque concert public. Les concerts sont filmés avec transcription des paroles. 

Le gouvernement dépense 360 millions de won par an pour la promotion de l’Arirang dans le pays et lors de symposiums internationaux, pour la production et la distribution d’albums, de partitions et de documentations promotionnels multilingues, pour la création de réseaux de promotion mondiaux et pour le développement de contenus radiodiffusés. 

En 2005-2006, le gouvernement a organisé dans tout le pays des enquêtes sur la transmission de l’Arirang afin de recueillir des informations à l’appui de l’élaboration de sa politique. Les paroles ont donc été méthodiquement documentées et publiées dans des monographies et des ouvrages, et des partitions de musique ont été rassemblées en vue d’une étude analytique. Le gouvernement a l’intention de constituer des archives pour une gestion intégrée de ces documents et sources sonores. 

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier les mesures de sauvegarde qui ont été ou sont prises actuellement par les États parties eu égard à l’élément.

 FORMCHECKBOX 
 transmission, essentiellement par l’éducation formelle et non formelle

 FORMCHECKBOX 
 identification, documentation, recherche

 FORMCHECKBOX 
 préservation, protection

 FORMCHECKBOX 
 promotion, mise en valeur

 FORMCHECKBOX 
 revitalisation

	3.b.
Mesures de sauvegarde proposées
Cette rubrique doit identifier et décrire les mesures de sauvegarde qui seront mises en oeuvre, et tout particulièrement celles qui sont supposées protéger et promouvoir l’élément.

	(i) Quelles mesures sont proposées pour faire en sorte que la viabilité de l’élément ne soit pas menacée à l’avenir, en particulier du fait des conséquences involontaires produites par l’inscription ainsi que par la visibilité et l’attention particulière du public en résultant ?

Ne pas dépasser 750 mots

	L’inscription de l’Arirang accroîtra sa notoriété et son prestige en tant que chant traditionnel le plus emblématique du peuple coréen, avec peu de risques pour sa vitalité et sa transmission aux générations futures. Du fait que ce chant a été largement apprécié en Corée et que son importance symbolique n’a cessé de croître à la faveur de nombreux événements nationaux et concerts publics, il risque peu d’être mis en péril ou dénaturé à cause de l’inscription. 

On peut néanmoins envisager l’hypothèse que l’inscription soit à l’origine d’une compétition excessive entre les diverses sociétés et communautés régionales contribuant à la transmission de l’Arirang pour monopoliser le soutien du gouvernement. Des initiatives commerciales visant à tirer profit de l’inscription sont également susceptibles de nuire involontairement à la valeur intrinsèque de l’Arirang. Pour prévenir tout effet secondaire non voulu de l’inscription, plusieurs mesures complémentaires seront instituées. 

Premièrement, le soutien à la transmission sera diversifié de façon à ne pas porter atteinte à la valeur intrinsèque de l’Arirang. La nation coréenne tout entière participant à la transmission de l’Arirang, l’inscription sur la Liste représentative sera un événement que tous les Coréens fêteront et dont ils se réjouiront en tant que nation parce qu’elle signifiera la reconnaissance internationale de leur patrimoine culturel. Par conséquent, les mesures de sauvegarde et l’aide à la transmission qu’entraîne l’inscription, n’exclura aucun individu ou groupe spécifique, mais concernera l’ensemble de la population. 

Deuxièmement, le soutien aux travaux de recherche et à la gestion des connaissances relatives à l’Arirang sera renforcé. À cette fin, le gouvernement fera le nécessaire pour que les études universitaires et les activités de recherche soient poursuivies de façon régulière et durable, en veillant à ce que les connaissances et la pratique de sauvegarde soient régulièrement actualisées et partagées dans le cadre de symposiums et de forums. De plus, un service d’archives des enregistrements audio et vidéo, ainsi que des publications sur l’Arirang sera créé afin de faciliter l’accès à ces documents de toute personne intéressée. Les connaissances et l’éclairage apportés par ces activités étayeront et enrichiront le travail continu de définition de l’identité de l’Arirang. 

Troisièmement, un environnement éducatif propice à la transmission systématique de l’Arirang sera créé. Pour rendre la transmission plus efficace, l’éducation scolaire et la formation spécialisée par les sociétés de sauvegarde seront encouragées simultanément. Les programmes scolaires seront modifiés pour donner plus d’importance à l’Arirang et favoriser  la vitalité de ses différentes versions locales dans tout le pays. En particulier, les écoles secondaires spécialisées dans les activités artistiques et les établissements d’enseignement professionnels seront encouragés à mettre en place des méthodes d’enseignement systématiques et créatives ; les sociétés de sauvegarde seront soutenues dans différentes régions pour continuer à assurer en permanence l’éducation de la population. 

Quatrièmement, l’aide aux représentations publiques et aux activités créatrices liées à l’Arirang sera renforcée. Tout d’abord, les efforts pour préserver les caractéristiques des versions locales transmises dans les différentes régions seront intensifiés. Une aide sera apportée aux représentations publiques des versions traditionnelles pour assurer la pérennité de leur promotion et de leur transmission. La production et la présentation de nouvelles versions créatives seront également soutenues pour accroître la valeur de l’Arirang dans la société contemporaine. 

Cinquièmement, l’aide sera renforcée pour mettre en évidence l’importance culturelle de l’Arirang et assurer sa promotion de façon durable. L’Arirang est un élément du patrimoine culturel immatériel qui contient l’image spécifique de la Corée et les sentiments de son peuple. Lorsque ce patrimoine musical transmis oralement par les Coréens sera connu de la communauté internationale et partagé avec d’autres nations du monde, il contribuera à renforcer la sensibilisation mondiale et l’intérêt des nations et communautés ethniques pour la découverte et la diffusion de leur propre héritage de chants populaires.      

	(ii) Comment les États parties concernés soutiendront-ils la mise en œuvre des mesures de sauvegarde proposées ?
Ne pas dépasser 250 mots

	Le gouvernement coréen est résolument déterminé à faire en sorte que l’Arirang soit sauvegardé et transmis. La législation proposée, la « loi relative à la sauvegarde et à la transmission du patrimoine culturel immatériel » en attente d’adoption, fournira la base juridique pour l’exécution des mesures susmentionnées au paragraphe 3.b(i). 

Cette législation régira le classement et la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel qui est largement apprécié et transmis au sein de la population. Le système actuel se concentre principalement sur les éléments dont la transmission risque de s’interrompre. De ce fait, on a eu tendance à négliger les éléments du patrimoine qui sont activement transmis dans un contexte de large intérêt du public. La nouvelle loi devrait prescrire des mesures de sauvegarde plus diversifiées en élargissant la désignation des détenteurs à des communautés plus larges plutôt qu’à des individus et groupes professionnels spécifiques. 

La loi proposée prescrit également la mise en œuvre d’une politique plus systématique de promotion du patrimoine immatériel, avec notamment des mesures générales pour la transmission de l’Arirang, notamment le renforcement de l’aide aux concerts, aux travaux de recherche, à la documentation, aux échanges internationaux, à la protection des droits de propriété intellectuelle et à la création d’archives. 

La coopération entre les agences gouvernementales concernées sera institutionnalisée pour assurer une éducation et une transmission actives de l’Arirang. Le ministère de l’éducation élaborera des programmes systématiques qui stimuleront l’éducation et la transmission dans le secteur privé afin de consolider l’assise interne de la promotion de l’Arirang. 

Une fois adoptée, la loi allouera des crédits budgétaires à l’établissement et au fonctionnement de nouvelles organisations ayant pour vocation la sauvegarde et la promotion de divers éléments du patrimoine culturel immatériel, parmi lesquels l’Arirang.

	(iii) Comment les communautés, groupes ou individus ont-ils été impliqués dans la planification des mesures de sauvegarde proposées et comment seront-ils impliqués dans leur mise en œuvre ?
Ne pas dépasser 250 mots

	Les mesures de sauvegarde susmentionnées et les explications fournies au paragraphe 3.b(i) ont été proposées par des individus, des communautés et des groupes contribuant à la transmission de l’Arirang, dans le cadre de leur participation au processus de candidature pour l’inscription sur la Liste représentative. Des détenteurs individuels, des groupes, les sociétés locales de sauvegarde des versions régionales et des organismes de recherche compétents ont participé conjointement au processus de candidature. Ils ont suggéré diverses mesures de sauvegarde en se fondant sur l’expérience acquise au fil des années, sur la situation actuelle et sur les problèmes que posent les politiques d’aide du gouvernement.  

Ils tirent tous une grande fierté et assument la responsabilité collective, en tant que praticiens, de la transmission de l’Arirang. C’est pourquoi les mesures proposées seront mises en œuvre avec leur participation active en tant que praticiens. Avec leur participation au processus d’inventoriage et de classement du patrimoine culturel immatériel, en tant qu’individus et groupes soutenus par la loi, les programmes d’éducation et de promotion seront élaborés de façon à créer un environnement qui leur permettra de jouer un rôle moteur. Les résultats des recherches, les enregistrements et les documents archivés seront mis à leur disposition. La participation du grand public sera également élargie par la création d’organisations privées spécialisées dans la transmission de l’Arirang. 

Avec le soutien du gouvernement, le secteur privé, notamment des praticiens et des sociétés de sauvegarde, joueront le rôle de planificateurs en chef et de superviseurs pour la transmission et la promotion de l’Arirang.

	3.c.
Organisme(s) compétent(s) impliqué(s) dans la sauvegarde
Indiquez le nom, l’adresse et les coordonnées de/des organisme(s) compétent(s), et le cas échéant, le nom et le titre de la (des) personne(s) qui est/sont chargée(s) au niveau local de la gestion et de la sauvegarde de l’élément.


Nom et titre de la personne à contacter

	:

	Hwang Gwon-sun, Director of the Intangible Cultural Heritage Division of the Cultural Heritage Administration

	Adresse :

	189 Cheongsa-ro, Seo-gu, Daejeon

	Numéro de téléphone :

	+82-42-481-4960

	Numéro de fax :

	+82-42-4814979

	Adresse électronique :

	sockorea@hanmail.net


	

	4.
Participation et consentement des communautés dans le processus de candidature

	Pour le critère R.4, les États doivent démontrer que « l’élément a été soumis au terme de la participation la plus large possible de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés et avec leur consentement libre, préalable et éclairé ».

	4.a.
Participation des communautés, groupes et individus concernés dans le processus de candidature
Décrivez comment la communauté, le groupe et, le cas échéant, les individus concernés ont participé activement à la préparation et à l’élaboration de la candidature à toutes les étapes.

Les États parties sont encouragés à préparer les candidatures avec la participation de nombreuses autres parties concernées, notamment, s’il y a lieu, les collectivités locales et régionales, les communautés, des ONG, des instituts de recherche, des centres d’expertise et autres.
Ne pas dépasser 500 mots

	Tout au long du processus, la candidature de l’Arirang pour inscription sur la Liste représentative a été préparée minutieusement avec la participation d’un grand nombre de citoyens, de groupes de sauvegarde, d’experts individuels et d’autorités locales, entre autres parties concernées. 

La candidature de l’Arirang pour inscription sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité a été proposée en réponse à une forte demande de la population coréenne. Depuis 2011, de nombreux citoyens et groupes de la société civile, ainsi que l’Assemblée nationale, ont fait des propositions concernant la candidature de l’Arirang pour inscription sur la Liste représentative. Plusieurs individus et groupes ont soumis à cet effet des documents justificatifs qui étaient en leur possession et qui ont servi de sources d’informations essentielles pour rédiger la présente candidature. 

En réponse aux souhaits exprimés par de nombreux citoyens coréens, le gouvernement a annoncé sa décision de promouvoir la candidature de l’Arirang pour inscription sur la Liste représentative, en lançant un appel aux individus et groupes de tout le pays prêts à apporter leur contribution à la candidature. De nombreuses organisations privées qui œuvrent pour la sauvegarde et la transmission de leurs versions locales de l’Arirang ont répondu avec beaucoup d’enthousiasme. Avec leurs lettres exprimant leur soutien inconditionnel, ils ont joint des rapports décrivant en détail leurs activités au fil des ans (éducation, concerts, collecte de documents, entre autres) et leurs projets pour l’avenir. Ces rapports ont servi de base pour constituer le dossier de candidature, en particulier le point R.3. 

Une équipe de sept spécialistes de l’Arirang, tous membres de la Korean Folk Song Association, a été chargée de rédiger le dossier de candidature en exploitant les résultats de leurs recherches et les documents d’information adressés par les groupes de sauvegarde et des citoyens. Entre août et décembre 2011, l’équipe a tenu une série de réunions et d’entretiens avec les individus et groupes concernés pour discuter de la façon de présenter la situation actuelle de l’Arirang le plus clairement et efficacement possible, afin qu’elle puisse être facilement comprise par des personnes n’ayant pas de connaissances préalables sur ce chant. 

En décembre 2011, un symposium universitaire international a été organisé sur le thème de l’Arirang pour discuter de l’importance mondiale de son inscription sur la Liste représentative, au-delà de son symbolisme en tant qu’emblème culturel de la Corée. À cette occasion a eu lieu un concert conjoint où l’on a pu entendre les principales versions locales (Jeongseon, Miryang, Pyeongchang, Taebaek, Gyeonggi, Cheongju et Mungyeong). Ce concert conjoint a contribué à l’harmonie entre les différents groupes régionaux et à la compréhension commune de l’importance de l’inscription. 

Les autorités locales de tout le pays ont fourni à l’administration du patrimoine culturel (Cultural Heritage Administration) chargée de la candidature, toutes les informations nécessaires sur les principaux groupes de sauvegarde de leurs régions respectives et leurs activités.

	4.b.
Consentement libre, préalable et éclairé à la candidature
Le consentement libre, préalable et éclairé de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés à la proposition de l'élément pour inscription peut être démontré par une déclaration écrite ou enregistrée, ou par tout autre moyen, selon le régime juridique de l’État partie et l’infinie variété des communautés et groupes concernés. Le Comité accueillera favorablement une diversité de manifestations ou d’attestations de consentement des communautés au lieu de déclarations standard et uniformes. Elles doivent être fournies dans leur langue originale de même que, si nécessaire, en anglais ou en français.

Joignez au formulaire de candidature les informations faisant état d’un tel consentement en indiquant ci-dessous quels documents vous fournissez et quelles formes ils revêtent.
Ne pas dépasser 250 mots

	Sachant que presque tous les Coréens connaissent et aiment chanter l’Arirang, deux méthodes ont été adoptées pour assurer une représentation efficace du soutien de l’ensemble du pays à la candidature sur la Liste représentative. Dans un premier temps, des lettres de soutien ont été reçues de la part des responsables des 12 municipalités et collectivités provinciales, en tant que représentants des habitants de leurs régions administratives respectives, et du ministre de la culture, des sports et du tourisme, en tant que chef de l’institution publique du plus haut niveau de l’État chargée de l’administration de la culture et des arts. Chacune de ces organisations a fourni des documents de référence sur les activités de sauvegarde et de transmission de l’Arirang relevant de leurs compétences respectives (lettres de consentement Lot 1, du n° 1 au n° 13) 

Deuxièmement, des lettres de soutien ont été reçues de groupes s’occupant de la transmission et de la sauvegarde de l’Arirang ou de travaux de recherche et d’éducation, ainsi que de « trésors humains vivants » reconnus au niveau national et local et chargés d’enseigner et de transmettre le chant aux jeunes générations. Les lettres de 19 groupes et individus ont été reçues (lettres de consentement Lot 2 , du n° 1 au n° 19) 

Il convient de noter que les lettres de soutien des associations privées contribuant à la transmission de leurs versions régionales de l’Arirang sont toutes écrites sur le même modèle. Ceci est dû au fait qu’un formulaire type leur a été fourni pour les membres de ces groupes qui ont du mal à rédiger des lettres officielles. 

Outre les lettres, ces groupes ont fourni de nombreux enregistrements vidéo, des partitions de musique et des ouvrages qui ont été des sources d’information précieuses pour la candidature. 

	4.c.
Respect des pratiques coutumières en matière d’accès à l’élément
L’accès à certains aspects spécifiques du patrimoine culturel immatériel ou à des informations le concernant est quelquefois limité par les pratiques coutumières dictées et dirigées par les communautés afin, par exemple, de préserver le secret de certaines connaissances. Indiquez si de telles pratiques existent et, si tel est le cas, démontrez que l’inscription de l’élément et la mise en œuvre des mesures de sauvegarde respecteraient pleinement de telles pratiques coutumières qui régissent l’accès à des aspects spécifiques de ce patrimoine (cf. article 13 de la Convention). Décrivez toute mesure spécifique qui peut être nécessaire pour garantir ce respect. Si de telles pratiques n’existent pas, veuillez effectuer une déclaration claire à cet effet.
Ne pas dépasser 250 mots

	Il n’existe aucune pratique coutumière qui limite l’accès à de quelconques aspects spécifiques de l’Arirang ou à des informations le concernant. N’importe qui peut chanter l’Arirang et même inventer des paroles ou modifier les mélodies pour exprimer sa situation personnelle ou rendre le contexte de son époque. En raison de sa nature ouverte, le chant est un thème ou motif populaire dans de nombreuses œuvres des arts du spectacle et des médias, notamment le cinéma, le théâtre, les téléfilms et les romans. On s’attend à ce qu’il soit dans le futur encore plus largement utilisé dans une plus grande variété de projets de création. 

	4.d.
Organisme(s) communautaire(s) ou représentant(s) des communautés concerné(s)

Indiquez le nom, l’adresse et les coordonnées complètes des organismes communautaires ou des représentants des communautés, ou d’organisations non gouvernementales qui sont concernés par l’élément, telles qu’associations, organisations, clubs, guildes, comités directeurs, etc.

	1. Organization/ community: Jeongseon Arirang Safeguarding Society

Name and title of the contact person: Yu Yeong-ran (President)

Telephone number: +82-33-560-2897

Address: 69 Auraji-gil, Yeoryang-myeon, Jeongseon-gun, Gangwon-do 

2. Organization/ community: Jindo Arirang Safeguarding Society

Name and title of the contact person: Park Byeong-hun (President)

Telephone number: +82-10-5006-4036

Address: 502 Okju Dream Vill, 547-1, Namdong-ri, Jindo-eup, Jindo-gun, Jeollanam-do

3. Organization/ community: Miryang Arirang Safeguarding Society

Name and title of the contact person: Jeong Jae-yong (President)

Telephone number: +82-55-354-3767

Address : 431-30 Naeil-dong, Miryang-si, Gyeongsangnam-do

4. Organization/ community: Mungyeong Saejae Arirang Preservation Association 

Name and title of the contact person: Song Ok-ja (President)

Telephone: +82-10-4202-2785

Address: 211-1 Hari 2-ri, Mungyeong-eup, Mungyeong-si, Gyeongsangbuk-do

5. Organization/ community: Yeongnam Folksong Arirang Preservation Association (including 12 branches)

Name and title of the contact person: Jeong Eun-ha (President)

Telephone number: +82-53-424-6853

Address: 4th floor, Gyeongdong Building, 1-2, Dongmun-dong, Jung-gu, Daegu

6. Organization/ community: Pyeongchang Arari Preservation Association

Name and title of the contact person: Park Won-hong (President)

Telephone number: +82-11-373-3719

Address: 2nd floor, Mitan-myeon Social Welfare Center, 607-1, Chang-ri, Mitan-myeon, Pyeongchang-gun, Gangwon-do

7. Organization/ community: Yeongnam Folksong Research Society (including two branches)

Name and title of the contact person: Bae Gyeong-suk (President)

Telephone number: +82-10-9360-3395

Address: 164-15 Sinam-dong, Dong-gu, Daegu

8. Organization/ community: Cheongju Arirang Preservation Association 

Name and title of the contact person: Gang Ok-seon (President)

Telephone number: +82-18-452-2039

Address: 166-10 Yongdam-dong, Sangdang-gu, Cheongju-si, Chungcheongbuk-do

9. Organization/ community: Taebaek Ararei Preservation Association

Name and title of the contact person: Kim Gum-su (President)

Telephone number: +82-10-9978-5214 

Address: 10/2 Mungok-dong, Taebaek-si, Gangwon-do

10. Organization/ community: Gongju Folksong Research Society

Name and title of the contact person: Nam Eun-hye (President)

Telephone number: +82-11-9804-9393

Address: 180-7 Sanseong-dong, Gongju-si, Chungcheongnam-do

11. Organization/ community: Jungwon Masuri Farming Song Preservation Association

Name and title of the contact person: Park Jae-seok (President)

Telephone number: +82-10-4412-3084

Address: 297 Masu-ri, Sinni-myeon, Chungju-si, Chungcheongbuk-do

12. Organization/ community: Master Practitioner of Arirang

Name and title of the contact person: Ms Lee Eun-ju ("living human heritage") 

Telephone number: +82-2-765-0355

Address: 75, 10-gil, Yulgok-ro, Jongno-gu, Seoul

13. Organization/ community: Master Practitioner of Arirang 

Name and title of the contact person: Ms Lee Chun-hee ("Iiving human heritage")

Telephone number: +82-10-5212-5887

Address: 592-1 Dongcheon-dong, Suji-gu, Yongin-si, Gyeonggi-do

14. Organization/ community: Master Practitioner of Arirang

Name of the contact person: Ms Lim Jeong-ja ("living human heritage") 

Telephone number: +82-2-507-5825

Address: Gyeonggi Sori Heritage Training Center, 89-12 Munwon-dong, Gwacheon-si, Gyeonggi-do

15. Organization/ community: Yecheon Arirang Changgeuk Company affiliated withYecheon Cultural Center

Name of the contact person: Kim Jong-bae (President)

Telephone number: +82-54-654-3833

Address: 240 Seobon-ri, Yecheon-eup, Yecheon-gun, Gyeongsangbuk-do

16. Organization/ community: Jeongseon Arari School

Name of the contact person: Yi Hyeon-su (President)

Telephone number: +82-10-8849-0179

Address: 245-14 Mungok Gangbyeon-gil, Bukpyeong-myeon, Jeonseon-gun, Gangwon-do

17. Organization/ community: Jeongseon Arirang Research Institute

Name of the contact person: Jin Yong-seon (President)

Telephone number: +82-33-378-0694

Address: 162-1 Bangje-ri, Sindong-eup, Jeongseon-gun, Gangwon-do

18. Organization/ community: Korean Arirang Culture Association

Name of the contact person: Lee Yun-gu (President) 

Telephone number: +82-2-762-5030

Address: 140-50 Gye-dong, Jongno-gu, Seoul

19. Organization/ community: National Gugak Center

Name of the contact person: Lee Dong-bok (Director General)

Telephone number: +82-2-580-3300

Address: 2364 Nambusunhwan-ro, Seocho-dong, Seocho-gu, Seoul


	5.
Inclusion de l’élément dans un inventaire

	Pour le critère R.5, les États doivent démontrer que : « l’élément figure dans un inventaire du patrimoine culturel immatériel présent sur le(s) territoire(s) de(s) (l’)État(s) partie(s) soumissionnaire(s) tel que défini dans les articles 11 et 12 de la Convention ». 

Indiquez l’inventaire dans lequel l’élément a été inclus, ainsi que le bureau, l’agence, l’organisation ou l’organisme chargé de le tenir à jour. Démontrez que l’inventaire a été dressé en conformité avec la Convention, et notamment avec l’article 11 (b) qui stipule que le patrimoine culturel immatériel est identifié et défini « avec la participation des communautés, des groupes et des organisations non gouvernementales pertinentes », et l’article 12 qui exige que les inventaires soient régulièrement mis a jour.

L’inclusion dans un inventaire de l’élément proposé ne devrait en aucun cas impliquer ou nécessiter que le ou les inventaire(s) soient achevés avant le dépôt de candidature. Un État partie soumissionnaire peut être en train de compléter ou de mettre à jour un ou plusieurs inventaires, mais doit avoir déjà intégré l’élément dans un inventaire en cours d’élaboration.

Joignez au formulaire de candidature les documents faisant état de l’inclusion de l’élément dans un inventaire ou donnez le lien au site Internet présentant cet inventaire.
Ne pas dépasser 200 mots

	L’Arirang, dans ses variantes locales ou parfois comme élément d’autres chants populaires, a été inscrit sur plusieurs listes du patrimoine culturel immatériel dressées et tenues par le gouvernement et les collectivités locales. L’Arirang figure sur la liste nationale tenue par la Cultural Heritage Administration et sur cinq listes locales. Le classement de l’Arirang pour chacune de ces listes a été effectué avec la participation active des praticiens et des groupes concernés. 

La présente candidature couvre toutes les variantes de l’Arirang en République de Corée, y compris en tant que chants à part entière ou portions d’autres éléments du patrimoine culturel immatériel transmis un peu partout en Corée. L’Arirang, selon ce concept large, a été inscrit en janvier 2012 à l’inventaire national du patrimoine culturel immatériel, sur la base des enquêtes sur la sauvegarde et la transmission du chant effectuées dans l’ensemble du pays en 2005-2006 et 2011 ; au cours de ce processus, le soutien et la participation de citoyens coréens ordinaires ont été recherchés. Dans un contexte de soutien massif de l’ensemble de la population, un groupe de spécialistes compétents a activement participé à l’établissement de l’inventaire. C'est la Cultural Heritage Administration qui s’occupe de l’inventaire national.
Toutes les listes et l’inventaire national sont accessibles en ligne à l’adresse 
(http://www.cha.go.kr/korea/introduce/introduce_site_04.jsp?mc=NS_05_06_04) 
et sont régulièrement mis à jour, au minimum tous les cinq ans. 

Les pages correspondantes du site susmentionné sont jointes aux présentes à titre de preuve. 

	6.
Documentation

	6.a.
Documentation annexée
Les documents ci-dessous sont obligatoires, à l’exception du film vidéo, et seront utilisés dans le processus d’examen et d’évaluation de la candidature. Ils pourront également être utiles pour d’éventuelles activités de visibilité si l’élément est inscrit. Cochez les cases suivantes pour confirmer que les documents en question sont inclus avec la candidature et qu’ils sont conformes aux instructions. Les documents supplémentaires, en dehors de ceux spécifiés ci-dessous ne pourront pas être acceptés et ne seront pas retournés.
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